
 
 

 
FOIRE AUX QUESTIONS

 
 : 

ANNEE DE LA FOI 
«Comment ‘croire à la famille’ aujourd’hui ? » 3ème partie de la réponse 

C. Par son enseignement, JESUS sauve le mariage à l’épreuve du divorce. 
JESUS parle très peu du mariage dans l’Evangile, donc, quand il en parle c’est très 

important et c’est dans Matthieu XIX, les pharisiens veulent mettre JESUS à 
l’épreuve : "Peut-on divorcer pour n’importe quel motif ?" Aujourd’hui, vous voulez mettre 
mal à l’aise vos prêtres, vous leur posez la question du divorce. C’était un problème à 
l’époque de JESUS, c’est un problème maintenant, c’est un problème depuis le péché 
originel. JESUS dit que l’on ne peut pas divorcer, parce que lorsque Dieu a créé l’homme et la 
femme, c’était pour qu’ils s’attachent l’un à l’autre et qu’ils ne fassent plus qu’un. JESUS 
vient restaurer ce qui a été abîmé par le péché originel. JESUS ajoute le commandement 
nouveau des gens mariés : "Voilà pourquoi ce que Dieu a uni, l’homme ne doit pas le 
séparer." Les pharisiens ne sont pas d’accord parce que Moïse a permis le divorce ! Et JESUS 
va répondre à cette objection de taille en disant que cette autorisation avait été donnée "à 
cause de la dureté de votre cœur"… On ne divorce pas à cause de la crise économique, du 
mauvais exemple des mœurs du voisin ou de façon de faire de la belle mère, mais à cause de 
la dureté de nos cœurs. L’amour est si intime que la haine peut devenir radicale, et JESUS est 
conscient de cela. Le prophète (Ez 36, 26) annonce ainsi la venue du Messie : voici que je 
changerai vos cœurs de pierre en cœurs de chair. Voilà ce que vient faire JESUS : il vient 
ramollir nos cœurs. Le divorce n’est pas un spectre, une fatalité, le divorce vient de la 
dureté de notre cœur. Quand on a du mal à se pardonner mutuellement, on se durcit pour se 
protéger et plus on se durcit, plus on s’entrechoque… JESUS vient sauver l’entente des 
couples en ramollissant notre cœur. Voilà pourquoi il dit ensuite : "Celui qui part avec une 
autre femme ou un autre homme est adultère." Il n’y a pas de divorce en JESUS : selon 
Moïse, oui, selon la loi française, oui, et nous n’avons pas fini de décliner les modalités du 
divorce. Toute la législation matrimoniale depuis 50 ans aménage le divorce, et rien sur le 
mariage ! On gère la crise. JESUS va enfoncer le clou en disant que lorsqu’on part avec 
quelqu’un d’autre, on est adultère. Les Apôtres n’en peuvent plus, (et du reste, plus on vieillit, 
plus on se rend compte de la faiblesse humaine, que l’on n’est pas des dieux), les Apôtres 
disent que dans ce cas là, il vaut mieux ne pas se marier : c’est exactement ce que pensent nos 
jeunes aujourd’hui. Et nos jeunes ne se marient pas à cause du divorce de notre société. 

Mais JESUS va répondre à la déprime des Apôtres qui ont tout à fait compris son 
enseignement. C’est d’ailleurs une preuve pour moi de l’authenticité de l’Evangile, parce que, 
s’il y avait une page qu’on aurait arrachée dans l’Evangile, c’est celle-là, parce qu’une phrase 
pareille nous embête tous. Alors, JESUS parle ensuite de la consécration à Dieu, "Comprend 
qui comprend", puis il parle de le suivre, puis de l’argent… : alors, vraiment, qui peut donc 
être sauvé dans ce cas ? Et JESUS dit que c’est impossible à l’homme, mais "à Dieu, tout est 
possible." Que demande JESUS ? Que nous en appelions à sa grâce pour vivre cette 
indissolubilité d’amour. JESUS disait aussi : "Sans moi, vous ne pouvez RIEN faire." Il 
n’a pas dit : « avec moi, vous ferez mieux ! » C’est pour cela que le mariage chrétien 
n’est pas une option, c’est une nécessité vitale, c’est le salut pour nos gens mariés. En 
fait, la réponse au divorce, c’est la grâce, c’est la Miséricorde. Nos lois nous permettront 
autre chose, donc, ce n’est pas à la force du poignet que nous pourrons vivre cela, mais par la 
grâce de Dieu. 



Lorsqu’on sait qu’on ne peut pas divorcer, le regard change sur l’autre et on 
progresse. C’est la Parole de Dieu qui sauve la famille : "Ce que Dieu a uni, l’homme ne 
doit pas le séparer", ce n’est pas un commandement disciplinaire qui m’assombrit, c’est une 
supplication du Christ qui sait ce qu’est la tentation du divorce et qui supplie les époux de ne 
pas le faire. 
 

(à suivre) 
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